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Procès-verbal CÉ 23 septembre 2024 
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1. Ouverture de la séance 19h00      

2. Vérification des présences et constatation du quorum 

  

M. Alexandre Beaulieu, parent, président P  

M. Shawn Dion-Shorkey, parent, vice-président P  

Mme Sarah-Christine Levesque, parent  P  

Mme Sandra Lebouché, parent P  

Mme Julie Gagné, parent  A 

Mme Manon Fortin, enseignante P  

Mme Mélanie Ferraris, enseignante  P  

Mme Esther Riopel, enseignante  P  

Mme Marie-Michèle Darche, enseignante P  

Mme Marie-Claude Deneault, resp. du SDG   P  

Mme Cristiane Drouin, directrice P  

Mme Geneviève Cloutier, parent, poste substitut (1) P  

Mme Sarah Nicole, parent, poste substitut (2)  A 

   
 

 

     

3. Nomination d’une secrétaire 

Mme Fortin se propose 
     

4. Adoption de l’ordre du jour (EH-24-25-1) 

IL EST PROPOSÉ par Mme Darche, appuyé par M Beaulieu, et résolu; 

Que l’ordre du jour soit approuvé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. Adoption et suivi du procès-verbal du 22 mai 2024 (EH-24-25-2) 

IL EST PROPOSÉ par M. Shorkey, appuyé par M Beaulieu, et résolu; 

Que le procès-verbal de la séance du 22 mai 2024 soit approuvé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

    

6. Parole au public 

Aucune demande, ni question 
     

7. Élection au sein du CÉ (EH-24-25-3) 

7.1 Élection pour le poste de présidence 

 

Mentionné que le poste de la présidence consiste en une collaboration avec 

tous les acteurs en poste au sein du CÉ et avec la direction.  Le CÉ peut proposer 

un membre ou un membre peut se proposer lui-même.  

- M. Shorkey, se propose 

- M. Beaulieu, se propose 

- Mme Lebouché est proposée par Mme Levesque 

Chaque candidat se présente et mentionne son intérêt au poste.  

À la suite du vote secret, M. Alexandre Beaulieu est élu président. 
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7.2 Élection pour le poste de la vice-présidence 

  

Un second vote secret est fait entre les deux candidats non-élus.   

À la suite du vote, M. Schorkey est élu vice-président. 

8. Mot du président 

 

M. Beaulieu fait part de sa motivation à être président.  Il mentionne qu’il se sent 

prêt à accomplir ce mandat.   
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9. Mot de la direction 

 

Mme Drouin mentionne être satisfaite du début d’année scolaire.  Elle souligne le 

point que l’équipe est restée plutôt stable et que l’école des Hautbois reçoit 

davantage, des commentaires positifs.  

 

9.1 Projet éducatif : Mme Drouin réitère que le projet éducatif de l’école des 

Hautbois est audacieux et dès cette semaine, les travaux du plan d’action 

s’activent.  

 

9.2 Services offerts aux élèves : Les services sont importants.  Du soutien en 

classe est offert par les éducatrices scolaires en plus du soutien TES, des 

orthopédagogues, d’une orthophoniste et d’une psychologue.  Ces 

services sont là pour soutenir la réussite éducative des élèves dans un milieu 

sain et sécuritaire.  Mme Drouin rappelle au CÉ ses valeurs d’une école 

inclusive pour toutes et tous.  En tant que directrice, elle veille à la réussite 

de tous les élèves peu importe leurs défis. 

 

9.3 Suivis des consultations pour l’année 2024-2025 : Les membres du CÉ 

recevront les consultations pour l’année en cours.  Les différents services du 

Centre de services sont à la planification des consultations à venir. Pour 

l’école les suivis sont : renouvellement des vêtements de sports, nomination 

d’une secrétaire et campagne de financement.  
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10. Formation obligatoire 

 

Formation obligatoire pour les membres des conseils d'établissement | 

Gouvernement du Québec (quebec.ca).  

Date limite pour la formation : prochaine rencontre du CÉ 23 septembre 2024 

     

11. Dénonciation de conflit d’intérêt (Art. 70) 

 

Des feuilles sont disponibles afin de dénoncer un conflit d’intérêt. 

    5 

12. Adoption des règles de régie interne (EH-24-25-4) 

 

Mme Drouin mentionne que nos règles ont été envoyées par courriel.  Il y a 2 

versions, une ancienne version et une nouvelle version (document proposé par le 

SSGAJ du Centre de services) qui pourrait être analysée avec le président. 

 

M. Beaulieu propose un temps pour prendre connaissance de la nouvelle version 

(nouveau document). À la suite de cette analyse, une décision sera prise au 

prochain CÉ. 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 

q    5 

13. Adoption du budget annuel de fonctionnement du CÉ (EH-24-25-5) 

 

Le budget annuel est de 100$, il peut servir, par exemple, pour des frais de garde. 

 

IL EST PROPOSÉ par M Schorkey, appuyé par Mme Darche, et résolu; 

Que le budget annuel du CÉ soit adopté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

     

 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire
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14. Approbation du calendrier des rencontres du CÉ 2024-2025 (EH-24-25-6) 

Les dates suivantes sont choisies : 

- Mercredi 23 octobre 2024 

- Mardi 14 janvier 2025 

- Mercredi 19 mars 2025 

- Mercredi 30 avril 2025 

- Lundi 2 juin 2025 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Ferraris, et résolu; 

Que le calendrier des rencontres du CÉ soit approuvé. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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15. Approbation des activités aux journées pédagogiques SDG (EH-24-25-7) 

 

Mme Deneault présente les trois sorties ou activités du Service de garde : cinéma 

4 décembre 2024, Katag (ici) Jeu d’épées-mousse 6 février 2025, AMC Cindy 

Côté (arts martiaux, ateliers de trampolines et épées, bootcamp) 24 avril 2025. 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme Levesque, et résolu; 

Que les sorties et les activités aux journées pédagogiques du service de garde 

soient approuvées. 

 

Mme Deneault propose, à la demande des parents utilisateurs du SDG, que la 

programmation des activités du SDG soit approuvée en juin, au dernier CÉ de 

l’année scolaire, afin d’assurer un suivi immédiat aux parents dès le début de la 

rentrée scolaire. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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16. Approbation Activités : bibliothèque municipale – parc – terrain de soccer 

(EH-24-25-8) 

 

Mme Drouin demande une résolution et l’approbation du CÉ pour l’année scolaire 

2024-2025 à cette proposition :  

 

Que les élèves, de l’école des Hautbois, puissent profiter des installations de la ville 

de Saint-Colomban : du parc, de la patinoire, du terrain de soccer ainsi que de la 

bibliothèque municipale, si l’occasion se présente, pendant les jours de classe.   

 

IL EST PROPOSÉ par M. Schorkey, et résolu; 

Que cette résolution soit approuvée pour l’année scolaire 2024-2025. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

    5 

17. Nouvelle des enseignants 

 

En 6e année, une collaboration avec l’auteure Émilie Ouellette : elle écrira un 

roman d’horreur réaliste et présentera un chapitre par semaine.  

En 6e année : Les héros de chez-nous, les élèves recevront des animateurs qui 

expliqueront les métiers du futur. 

Les membres représentantes des enseignants parlent du projet « Journal 

voyageur ».  

Mme Ferraris propose de recueillir des nouvelles auprès de tous les enseignants 

de l’école, avant chaque CÉ, pour transmettre plus de nouvelles au CÉ.  
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18. Nouvelle du service de garde 

 

Mme Deneault mentionne qu’une augmentation de la clientèle, au SDG, a été 

constatée quelques jours avant la rentrée. Conséquemment, un groupe de plus 

a été ouvert.  Mme Beaulieu, nouvelle éducatrice, est attitrée à ce groupe.  

Mme Ouellette, nouvelle éducatrice, a été affectée sur notre poste de 35 heures 

suite à un abandon de poste au début du mois de septembre. 

 

Le service de garde a reçu la formation sur l’approche Multichoix.  L’équipe est 

très motivée.  
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https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/education/publications-adm/Centre_de_services_scolaire/fiche_16_activites_sorties_educatives.pdf
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19. Nouvelle de l’OPP 

 

Mme Lebouché demande un accès aux courriels des parents afin de faire une 

première rencontre.  

     

20. Questions diverses 

 

Mme Lebouché demande s’il y aura une page de l’agenda dédiée aux appareils 

électroniques.  La direction mentionne qu’une feuille sera ajoutée et collée dans 

l’agenda.  

 

Mme Lévesque demande une discussion sur les règlements concernant la tenue 

vestimentaire. La direction mentionne que certains membres de l’équipe-école 

ont également proposé de revoir le code vestimentaire. Le comité consultatif a le 

mandat de réviser les règlements du code vestimentaires cette année.   

     

21. Levée de l’assemblée (EH-24-25-9) 

 

IL EST PROPOSÉ par M Beaulieu, de lever l’assemblée. Il est 20h17 

     

 

 

Alexandre Beaulieu        Cristiane Drouin 
Président          Directrice 
École des Hautbois         École des Hautbois 


